
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
VILLE DE SALABERY-DE-VALLEYFIELD 
 
 

AVIS PUBLIC 
 

CONCERNANT LA RECONDUCTION DE LA DIVISION DU TERRITOIRE 
DE LA VILLE EN DISTRICTS ÉLECTORAUX 

 
 
À l’assemble des électrices et des électeurs de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield, AVIS 
est, par la présente, donné par Me Valérie Tremblay, greffière, le 20e jour de mars 2024, 
que la Commission de la représentation électorale a confirmé que la Ville remplit les 
conditions pour reconduire la division de son territoire en huit (8) districts électoraux. 
Chaque district est représenté par une conseillère municipale ou un conseiller municipal et 
délimité de façon à assurer un équilibre quant au nombre d’électeurs dans chacun d’eux et 
quant à leur homogénéité socioéconomique. 
 
District électoral #1 (4 350 électeurs) 
 
En partant d'un point situé à l'intersection du boulevard du Bord-de-l'Eau et de la rue des 
Dahlias; de là, successivement, les lignes et démarcations suivantes: vers le Nord-est, le 
boulevard du Bord-de-l'Eau, la limite séparant les deux propriétés sises aux 1600 et 1606, 
boulevard du Bord-de-l'Eau, son prolongement en direction Sud-est, le prolongement en 
direction Nord-est de l'avenue Lecompte, l'avenue de la Traversée, la rue Rivard, le 
boulevard Monseigneur-Langlois (201), la limite municipale Nord-ouest sur le rivage du 
fleuve Saint-Laurent, la limite arrière des propriétés ayant front sur le côté Nord-est de la 
rue Vinet, le boulevard du Bord-de-l'Eau, et ce jusqu'au point de départ. 
 
Ce district inclut également l'île d'Aloigny, constituant une portion détachée du territoire 
municipal. 
 
District électoral #2 (4 054 électeurs) 
 
En partant d'un point situé à l'intersection du boulevard Monseigneur-Langlois (201) et de 
la limite municipale Ouest sur le rivage du fleuve Saint-Laurent; de là, successivement, les 
lignes et démarcations suivantes: vers l'Est, le boulevard Monseigneur-Langlois (201), la 
limite arrière des propriétés ayant front sur le côté Sud-ouest de la rue Maden, la rue Loy, 
la rue Maden, la voie ferrée longeant la rue Moco, la limite séparant les deux propriétés 
sises aux 525 et 527, boulevard du Havre, la rue Saint-Charles, la rue Dufferin, la rue 
Maden, la rivière Saint-Charles, la baie Saint-François, la limite municipale Ouest 
(ceinturant le pont et l'île aux Chats) sur le rivage du fleuve Saint-Laurent, et ce jusqu'au 
point de départ. 
 
District électoral #3 (4 606 électeurs) 
 
En partant d'un point situé à l'intersection du boulevard du Havre et de la rue Saint-Charles; 
de là, successivement, les lignes et démarcations suivantes: vers le Nord-ouest, la limite 
séparant les deux propriétés sises aux 525 et 527, boulevard du Havre, la voie ferrée 
longeant le boulevard du Havre, l'autoroute 530, la voie ferrée longeant les rues Dumouchel 
et Bonin, la limite Nord-est du cimetière catholique de Valleyfield, la rue Salaberry, la rue 
Marleau, la rue Victoria, l'avenue du Centenaire, la rivière Saint-Charles, la rue Maden, la 
rue Dufferin, la rue Saint-Charles, et ce jusqu'au point de départ. 
 
District électoral #4 (4 169 électeurs) 
 
En partant d'un point situé au centre du barrage Juillet-1 (près de l'île Juillet); de là, 
successivement, les lignes et démarcations suivantes: vers l'Est, la limite municipale Nord 
dans le fleuve Saint-Laurent (au Nord de l'île Papineau), l'embouchure de la rivière 
Saint-Charles (au Nord-est de l'île des Frères), cette dernière rivière, la voie ferrée longeant 
le boulevard du Havre et la rue Moco, la rue Maden, la rue Loy, la limite arrière des 
propriétés ayant front sur le côté Sudouest de la rue Maden, le boulevard Monseigneur-
Langlois (201), la rue Rivard, l'avenue de la Traversée, le prolongement en direction Nord-
est de l'avenue Lecompte, le prolongement en direction Sud-est de la limite séparant les 
deux propriétés sises aux 1600 et 1606, boulevard du Bord-de-l'Eau, cette dernière limite, 
le boulevard du Bord-de-l'Eau, la limite arrière des propriétés ayant front sur le côté Nord-
est de la rue Vinet, la limite municipale Nord sur le rivage puis dans le fleuve Saint-Laurent, 
et ce jusqu'au point de départ. 



 
District électoral #5 (4 700 électeurs) 
 
En partant d'un point situé au centre du pont Serge-Marcil ; de là, successivement, les 
lignes et démarcations suivantes : vers l'Est, la limite municipale Nord dans le fleuve Saint-
Laurent, les limites municipales Est et Sud-est, le lointain prolongement en direction Sud-
est de la voie ferrée dont l'extrémité Sud-est est située près de la propriété sise au 1413, 
boulevard Gérard-Cadieux, cette dernière voie ferrée, la rivière saint-Charles et son 
embouchure (au Nord-est de l'île des Frères), la limite municipale Nord dans le fleuve Saint-
Laurent (au Sud des îles Villemomble et Saveuse), et ce jusqu'au point de départ. 
 
District électoral #6 (4 555 électeurs) 
 
En partant d'un point situé à l'intersection de l'autoroute 530 et de la voie ferrée traversant 
la rivière Saint-Charles; de là, successivement, les lignes et démarcations suivantes: vers 
le Sud-est, la voie ferrée dont l'extrémité Sud-est est située près de la propriété sise au 
1413, boulevard Gérard-Cadieux, son lointain prolongement en direction Sud-est, la limite 
municipale Sud, le prolongement en direction Sud de la piste cyclable traversant dans l'axe 
Nord-Sud le parc situé au Sud de la rue de la Barrière, cette dernière piste, la rue de la 
Barrière, le boulevard Quevillon, la rue Taillefer, la rue Bissonnette, la rue Aubin et son 
prolongement en direction Nord-est dans la limite arrière de la propriété sise au 298, chemin 
Larocque, la rue Champagne, la rue Saint-Thomas, la limite Sud-est du parc Nicholson et 
son prolongement en direction Nord-est, la voie ferrée longeant la rue Laroche, l'autoroute 
530, et ce jusqu'au point de départ. 
 
District électoral #7 (4 742 électeurs) 
 
En partant d'un point situé à l'intersection de la rivière Saint-Charles et de l'avenue du 
Centenaire; de là, successivement, les lignes et démarcations suivantes : vers le Sud, 
l'avenue du Centenaire, la rue Victoria, la rue Marleau, la rue Salaberry, la limite Nord-est 
du cimetière catholique de Valleyfield, la voie ferrée longeant la rue Laroche, le 
prolongement en direction Nord-est de la limite Sud-est du parc Nicholson, cette dernière 
limite, la rue Saint-Thomas, la rue Champagne et son prolongement en direction Sud-est 
dans la limite arrière de la propriété sise au 298, chemin Larocque, la rue Aubin, la rue 
Bissonnette, la rue Saint-Joseph, le boulevard Quevillon et son prolongement en direction 
Nord-ouest à travers la marina de Valleyfield et l'île Molson, la baie Saint-François, la rivière 
Saint-Charles, et ce jusqu'au point de départ. 
 
District électoral #8 (4 659 électeurs) 
 
En partant d'un point situé à l'intersection de la rue Victoria et du boulevard Quevillon; de 
là, successivement, les lignes et démarcations suivantes: vers le Sud-est, le boulevard 
Quevillon, la rue Saint-Joseph, la rue Bissonnette, la rue Taillefer, le boulevard Quevillon, 
la rue de la Barrière, la piste cyclable traversant dans l'axe Nord-Sud le parc situé au Sud 
de la rue de la Barrière, le prolongement en direction Sud de cette dernière piste, les limites 
municipales Sud et Est dans le fleuve Saint-Laurent (au-delà de l'île de la Grosse-Pointe), 
la baie Saint-François, le prolongement du boulevard Quevillon en direction Nord-ouest à 
travers la marina de Valleyfield et l'île Molson, et ce jusqu'au point de départ. 
 
AVIS est aussi donné que l’avis public de reconduction de la même division est disponible, 
à des fins de consultation, à mon bureau, à l’hôtel de ville, aux heures régulières de bureau, 
à l’adresse indiquée ci-dessous. 
 
AVIS est également donné que tout électeur ou électrice, conformément à l’article 40.4 de 
la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (RLRQ, c. E-2.2), peut, 
dans les quinze (15) jours de la publication du présent avis, faire connaître par écrit son 
opposition à la reconduction de la division du territoire de la Ville en districts électoraux. 
Cette opposition doit être adressé à : 
 

Me Valérie Tremblay, avocate 
Directrice du Service du greffe et des affaires juridiques et greffière 

Ville de Salaberry-de-Valleyfield 
61, rue Sainte-Cécile, 4e étage 

Salaberry-de-Valleyfield, Québec, J6T 1L8. 
 
AVIS est, de plus, donné que, conformément à l’article 40.5 de la Loi sur les élections et 
les référendums dans les municipalités (RLRQ, c. E-2.2), la greffière doit informer la 
Commission de la représentation électorale que la Ville a reçu, dans le délai fixé, un nombre 
d’oppositions égal ou supérieur à 220 électrices et électeurs (article 18). Dans ce cas, elle 



doit suivre la procédure de la division du territoire de la Ville en districts électoraux prévue 
à la section III de la Loi. 
 
 
SALABERRY-DE-VALLEYFIELD ce 20 mars 2024. 
 
  

Valérie Tremblay, avocate 
Greffière 
 


